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DECISION 2023-45

OBÏET : Contrat de maintenance de matérielau cinéma le MéltèsàMontreuil - CinemaNext

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveiïe organisation territoriale de la Rcpublique ;

Vu lc Code généraldcs collecdvités territoriales, et notamment ses artlclcs L5219-1, L5219-2 et 1.5219-3
détermlnant les compétences des ctablissements publics territoriaux et lcs condidons d'exercice des compétenccs

précédemmenttransféréesaux établissementspublics dc coopération intercomniunalc àfiscalitéproprc existanrs
au 31 décembte 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relîitifa la métropoledu Granil Paris et fLKant lc périmètrede
lctablissement pubUc tcrritorial dont lc siège est àRomainvillc ;

Vu la déUbéradoa n°2021-09-28-3 du Conseil de temtou-c du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Imutarivement
énumérésparmi lesquels Ûgurentla préparation, la passation, l'exécution, et le règlcmentdes marchés et accords-
cadres d un montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 fL\ant les statuts de l'Etâblissementpublic territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en madère dc construction, aménagement, cntretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spottifs d'intérêttemtorial ;

Vu la délibération 2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son
article 8 déclate d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et cn cours de rcalisation, parmi
lesquels figuce le cinéma le MélièsàMontreuil ;

Vu le conErat proposé par CmemaNext pour la maintenance et 1 entretten dcs équipements numcriques en
conditlon opéradonnelle pour une période de 12 mois sur l'année2022 au cinéma lc Méliès;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervenuons artisdques sur le Eerritoirc communautaire ;

DECIDE

ArtJcle 1er : D'approuver le contrat de maintenance avec CinemaNext —2, nje Louis Armand —92600

Asnières sur Selne, pour une somme annuelle de 8 880,00€ HT (Huit mUle huit cent quatre-
vingts euros).

Article 2 : La dépense sera imputéeau budget principal de l'annéecorrespondante, chapitre 011.

Articte 3 : /Ympliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la Selne-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleuts nodûcadonen est faite à CinemaNext.

Fait àRomainville, le 17 janvier 2023,
Le Préside

Patrice

Le Présideni certifie, sous sa responsabilité, le carictèreexécutoire dc la préïentedécision ec informe que celle-ci peiii t'iire 1 objet d un recoiirs poui e'Lcês
de pouvoir devant le tribuna] admiiusuatirde 93100- Montrcuil dans lc delai de deux mois àcompter de li notification ou de la publicaiion de l'acte. Le
tribunal adirurustratif peut êtresaisi par l'application informarique Télérecourscitoycns, accessible par ic site uitemet wu^v. telerecours.fr D
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